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Le MinistÃ¨re public et le ministÃ¨re de l'Ã‰quipement et de l'Eau ont signÃ© une convention visant Ã  renforcer la coopÃ©ration
dans le domaine scientifique, Ã  garantir le droit Ã  un environnement sain et Ã  favoriser l'Ã©change d'expertises. ParaphÃ©e
par le ministre de l'Ã‰quipement et de l'Eau, Nizar Baraka, et le procureur gÃ©nÃ©ral du Roi prÃ¨s la Cour de cassation,
prÃ©sident du MinistÃ¨re public, El Hassan Daki, cette convention vise Ã  assurer la mise en œuvre optimale des principes
constitutionnels de la primautÃ© de la loi, Ã  garantir le droit Ã  un environnement sain, Ã  prÃ©server les ressources naturelles
et Ã  assurer leur durabilitÃ©. Elle vise Ã©galement Ã  atteindre un bon nombre d'objectifs communs, notamment relatifs Ã  la
protection des biens publics de l'Ã‰tat ; cela vise en particulier Ã  amÃ©liorer l'efficacitÃ© de traitement des infractions liÃ©es Ã 
l'occupation et Ã  l'exploitation illÃ©gales du domaine public de l'Ã‰tat et du domaine public hydraulique et des carriÃ¨res. Les
parties espÃ¨rent que ce partenariat contribue Ã  l'amÃ©lioration de l'efficacitÃ© du systÃ¨me national de rÃ©gulation de
l'exploitation des ressources naturelles de l'Ã‰tat et Ã  la lutte contre les violations dont celles-ci font l'objet.
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